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Chambre des Représentants. 

SÉANCE ou 5 Fàvmaa tsso. 

- 
GRANDE NATURALISATION. 

f O Rapport rait, ao D&m de la commission, par M. DE PITTEUR&-IIIËG.URTS. 

1 

Demande du sieur Félix-Emmanuel VAN TROYEN. 

MESSIEURS, 

Le sieur Van Troyen est né à Saint-Omer (France), le t8 juin t858, il est 
arrivé en Belgique en t87i et demeure actuellement à Montzen. Il est veuf de 
Mma Hamoir 1 et a épousé en secondes noces la baronne de Broîch. Il jouit de 
revenus assez importants. 

La conduite et la moralité du pétitionnaire sont à l'abri de tout reproche. 
IJ a satisfait aux lois sur la milice et il s'engage à aequiuer le droit d'enregis 
trement. La commission vous propose d'accueillir favorablement cette demande. 

Le1,,Rapporteur, 

B011 li. DE PITTEURS-HIÉGAERTS. 

Le Président, 

A. GUYOT. 
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2° llttp11orls faits, au nom de la commission, par li. üuror. 

Il 

Demande <lu sieur Joseph EMslIEIMER. 

MESSIEURS, 

Le sieur Emsheimcr. qui sollicite la grande naturalisation, est né à Goekllngen 
(Bavière), le a février 1849. Il est arrivé dans le royaume, le 29 octobre i869~ 
et il est aciuetlement établi à Saint-Gilles comme expert-comptable-liquidateur. 
Il vit dans l'aisance et les renseignements fournis sur son compte par les 
autorités consultées sont des plus favorables. Il est époux d'une femme belge et 
père de deux enfants nés dans le pays. 

Le pétitionnaire, qui n satisfait aux lois sur la milice dans son pays natal, 
s'engage, le cas échéant, à acquitter le droit d'enregistrement, conformément à 
la loi du 7 août 1881. 

La commission vous propose, Messieurs, de prendre la demande du sieur 
Emsheirncr en considération. 

Le Président-Rapporteur, 

A. GUYOT. 

Ill 

Demande dH sieur Jacob EisBNKRAEMER. 

Msssuuas, 

Le sieur Eisenkraemer, qui demande la grande naturalisation, est ne a 
Simmern-unter-D'hnun (Prusse), le Hi juin 1842. Depuis le 27 octobre !867, il 
est établi comme négociant à Arlon où il n'a pas cessé de résider depuis lors. 
Il est propriétaire de la maison qu'il occupe et son commerce est prospère. Il a 
épousé une femme originaire d'Arlon et est père de quatre enfants nés dans la 
même ville. 

Les autorités consultées donnent sur son compte les renseignements les plus 
favorables. 



( 5 ) 

Le pétitionnaire, qui a satisfait dans son pays natal aux lois sur la milice, 
s'engage, le cas échéant, à acquitter le droit d'enregistrement, conformément à la 
loi du 7 août J88i. 

La commission est d'avis que la demande du sieu(Eisenkraemer peut être 
prise en considération. 

Le Président-Rapporteur) 

A. GUYOT. 

3° Happorls faits, au nom de la commission, 1mr H. DE BURLET. 

IV 

Demande du sieur Charles-Daniel DE MoRENHOVEN. 

MESSIKUl\S, 

A la date du 5 mai -1882, l'honorable M. Mouton déposait un rapport sur la 
demande de grande naturalisation du sieur de Morenhoven, et il concluait à la 
prise en considération de sa requête. 

Le pétitionnaire est né à Euzen (Prusse), le 6 décembre 1827; il habite Liége 
depuis 18a7 et a épousé en 1876 une femme d'origine belge; une loi du 
25 juin !879 qui lui accordait la naturalisation ordinaire, ne put recevoir son 
effet, le pétitionnaire n'ayant acquitté le droit d'enregistrement de 500 francs 
qu'après l'expiration du délai légal. Il réunit d'ailleurs toutes les conditions 
exigées par la loi du 6 août !88:1.. 

La commission des naturalisations, par l'organe de ~I. Mouton, était d'avis 
que le droit d'enregistrement ayant été acquitté par le sieur de Morenhoven 
antérieurement, et se trouvant entre les mains de l'État, il n'y avait pas lieu de 
réclamer un nouveau droit du pétitionnaire. 

Une disposition législative en date du 25 mars -f 885, accorda la grande 
naturalisation au sieur de .Morenhoven, mais la Chambre ne crut pas devoir, 
dans le texte même de la disposition législative, mentionner la dispense formelle 
du droit d'enregistrement. 

Lors rlonc que h g!~I~tle !!~!~r:tlisation lui fut accordée, le fisc lui réclama une 
seconde fois le payement d'une somme de ~00 francs dont la Chambre avait 
évidemment voulu l'exonérer. Dans ces conditions, le sieur de Morenhoven se 
refusa à acquitter à nouveau la somme demandée. 

Aujourd"hui, il vient demander à la Chambre de vouloir bien, pour la seconde 
Iois, lui accorder la grande naturalisation, en stipulant dans la disposition 
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législative qu'elle lui est accordée avec dispense du droit d'enregistrement. 
Votre commission pense, Messieurs, qu'il y a lieu de déférer à la demande 

du pétitionnaire; elle conclut en conséquence à ce que la grande naturalisation 
lui soit accordée : le Gouvernement jugera certainement équitable de le dispenser 
du droit d'enregistrement qui se trouve avoir été, antieipatlvement, versé au 
Trésor. 

Le Rapporteur) 

J. DE BURLET. 

Le Président, 

A. GUYOT. 

V 

Demande du sieur Henri-François Hou»REMONT. 

MESSIEURS, 

Le sieur Houdremont, régent à l'école moyenne de l'État, à Limbourg (Liégé), 
sollicite la grande naturalisation. Né à Luxembourg, le 9 janvier {846, il habile 
la Belgique depuis douze ans et réside à Limbourg où il s'est marié le 12 sep 
tembre {876 avec une Belge. De ce mariage est issu un enfant, né également à 
Limbourg. Le sieur Houdremont a satisfait aux lois sur la milice et promet 
d'acquitter le droit d'enregistrement. 

Sa conduite et sa moralité, d'après les rapports officiels joints au dossier, sont 
irréprochables. 
Votre commission vous propose d'accueillir favorablement sa demande. 

Le Rapporteur, 

J. DE BURLET. 

Le Président., 

A. GUYOT. 

VI 

Demande d-u sieur Auguste-Antoine~Josepli DEscAMPB. 

.MEssunms~ 

Le sieur Deseumps, avocat à Saint-Gilles, sollicite la grande naturalisation. 
Né à Armentières, Je 22 juillet {848, il habite la Belgique depuis trente-cinq 
ans et réside à Saint-Gilles (Bruxelles) . 
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li a satisfait aux lois sur la mi1ice l'l promet d'acquitter le droit d'enregistre 
ment. Il a obtenu: le 27 mai i876, la naturalisation ordinaire. 

Sa conduite el sa moralité, d'après les rapports ofûciols joints au dossier , sont 
irréprochables. 

Votre commission vous propose d'accueillir favorablemeut sa demande. 

Le Rapporteur, 

J. DR BURLET. 

Le Président, 

A. GUYOT. 

NATURALISATION ORDINAIRE. 

-- 
1° Hatt(JOrls faits, nu nom de la rennulssleu, par U. DE Prr'rKURs-UttGAERTS. 

Demande d6t sieur Henri-Joseph HnusALEM. 

MESSIEURS: 

Le sieur Jérusalem est né à Eupen. le l6 avril l 808. Il réside actuellement 
clans la commune de Chaineux, et y exerce la profession de maître teinturier. 

Les renseignements fournis sur le compte du pétitionnaire tant en Belgique 
qu'à l'étranger sont favorables. Il a quitté l'Allemagne en 1874 pour s'établir en 
Belgique. L'acte d'expatriation, qu'il a obtenu, l'affranchit du service militaire 
en Allemagne. A l'âge de dix-neuf ans, son tuteur a voulu le faire inscrire sur les 
listes du tirage au sort et verser les 200 francs pour le faire remplacer. On ne 
l'a pas admis, parce qu'il était étranger et qu'il résidait à cette époque à 
l'étranger, Aujourd·hui il a vingt-six ans; il paraît être définitivement exempté 
du tirage au sort. Quoi qu'il en soit, il déclare qu'il est prêt à faire sous ce 
rapport ce que la loi de milice ordonne. 

Le pétitionnaire s'engage à payer le droit d'enregistrement. 
La commission vous propose de prendre la demande en considération. 

le Rapporteur, 

B00 H. DE PITTEURS-HIÉGAERTS. 

le Président, 

A. GUYOT. 
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VIII 

Demande dtt sieur Joseph FnAENKEL. 

MESSIEURS, 

Le sieur Fraenkel, né à Kalwargi (Pologne), le 50 août 184~, ingénieur, 
demeurant à Bruxelles, est arrivé dans le royaume le 20 septembre -186a. li est 
époux d'une femme belge et père d'un enfant né à Bruxelles. 

Les rapports sur sa solvabilité et sa moralité sont favorables. 
Le pétitionnaire déclare n'avoir pas satisfait aux lois sur la milice, parce que 

depuis l'âge de quinze ans il a voyagé constamment en pays étranger. Il s'engage 
à acquitter le droit d'enregistrement. 

La commission vous propose de prendre la demande du sieur Fraenkel en 
considéra tion. 

Le Ropporteu«, 

B0n H. DE PITTEURS~HIÉGAERT.S. 

Le Président, 

A. GUYOT. 

IX 

Demande de la demoiselle Marie-Josèphe-Antoinette VoiscuN. 

Me:ss1&0Rs, 

La demoiselle Voncken est née ù Hulsberg ( Limbourg hollandais). le 
H janvier i 854. Elle est institutrice libre à Beeringen. Elle est arrivée dans le 
royaume à l'âge de douze ans. Elle est sortie, en ·1870, de l'école normale de 
Wavre-Notre-DamP, avec le diplôme d'instituttice. Elle possède une fortune 
personnelle. 

La conduite et la moralité de la pétitionnaire sont à l'abri du moindre 
reproche. 

La commission est d'avis d'accueillir favorablement celle demande. 

Le Rapporteur) 

Bon H. DE PITTEURS-HIÉGAERTS. 

Le Président, 

A. GUYOT. 

--11- 
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X 

iïenunule du sieur Nicolas-Gilles ERKRNS. 

Le sieur Erkens, prêtre, domicilié it V ervlers, est ué à Gelecn (Limbourg 
hollandais), le 15 janvier l8l>l. Avant les traités de l8591 sa famille était belge. 
Le pétirionnaire est établi en Belgique depuis 187n. Il a satisfait aux: lois sur 
la milice en Hollande. 

Les renseignements recueillis sur son compte, tant en Belgique qu'à l'étranger, 
sont favorables. 
li demande éventuellement la dispense du droit d'enregistrement , mais 

s'engage au besoin à payer ce droit. 
La commission mus propose d'accueillir fa vorablement la demande de 

naturalisation du pétitionnaire. 

le Rapporteur, 

B011 H. DE PITTEURS-HIÉGAEl\.TS. 

le Président, 
A. GUYOT. 

XI 

De-mande du sieur Germain D11:~1MAt. 

.MESSIEURS, 

Le sieur Denimal est né à Cauclry (France), le !4 février 1861. Il est arrivé 
en Belgique le 2 novembre 1872 et réside depuis lors à Lobbes. Il exerce la 
profession de maréchal-ferrant. Le pétitionnaire n'a pas satisfait aux lois sur 
la milice en France, mais il s'est fai l inscrire au lieu de sa résidence actuelle et 
sera admis au tirage au sort lorsqu'il aura obtenu la naturalisation ordinaire. 

Les renseignements donnés par les autorités sont favorables. Le pétitionnaire 
s'engage à payer le droit d'enregistrement. 

La commission vous propose de prendre cette demande en considération. 

Le Bapporteur, 

8°rt H. DE JlfTTEURS-111~:GAEI\TS. 

Le Président, 

A. GUYOT. 
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2° naworls füils, au nom de la commission, par M. DE BunLET. 

XII 

Demande du sieur Goswin-ConstanL Cusr sus. 

MESSIEURS, 

Le sieur Custers, curé à Schalkhoven, sollicite la naturalisation ordinaire. 
Né à Sluard, partie cédée du Limbourg, le 7 août i84a, il habite la Belgique 

depuis quatorze ans et réside à Schalkhoven. 
Il a satisfait aux lois sur la milice, et promet <l'acquitter le droit d'enregistre 

ment. 
Sa conduite et sa moralité, d'après les rapports officiels joints au dossier, 

sont irréprochables. 
Voire commission vous propose d'accueillir favorablement sa demande. 

Le Rapporteur, 
J. DE BURLET. 

Le Président, 
A. GUYOT. 

XIII 

Demande du sieur Antoine LAURAIN. 

MESSIEUI\S, 

Le sieur Laurain, négociant à Liégc, né à Grand-Fnilly (France): le -1 t jan 
vier i84f>, sollicite la naturalisation ordinaire. 
Il habite la Belgique depuis plus de vingt ans el réside à Liége. 
Il a satisfait aux lois sur 1a milice rt promet d'acquitter le droit d'enregistre 

ment. 
Sa conduite et sa moralité, d'après les rapports officiels joints au dossier, 

sont irréprochables. 
Une première fois, les Chambres belges lui ont accordé la naturalisation, 

mais une maladie grave l'a empêché de remplir les formalités en temps utile. 
Votre commission vous propose d'accueillir favorablement sa demande. 

Le Rapporteur, 
J. DE BURLE'f. 

le Président, 

A. GUYOT. 
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Xlf 

Uemande du sieur François-Clément Dl3PL.\NQUl~, 

.MESSIEURS, 

Le sieur Deplanque, batelier, à Antoing, né à Mortagne (France), le 
2a avril f 825, sollîcite la naturalisation ordinaire. 
Il a habllé la Belgique depuis environ cinquante ans et réside à Antoing. 
Il a satisfait aux lois sur ln milice et promet d'acquitter le droit d'enregistre 

ment. 
Sa conduite et sa moralité, d'après les rapports officiels joints au dossier, sont 

irréprochables . 
Votre commission vous propose d'accueillir favorablement sa demande. 

Le Rapporteur, 

J. DE BURLET. 

Le Président, 

A. GUYOT. 

XV 

Demande du sieur Auguste-Désiré-Vital HENRY. 

Msss1EURS, 

Le sieur Henry, batelier à Saint-Ghislain (Hainaut}, né à Dunkerque 
(France), le -16 novembre 1825, sollicite la naturalisation ordinaire. 
ll habile la Belgique depuis quatorze ans et réside à Saint-Ghislain. 
Il a satisfait aux lois sur la milice et promet d'acquitter le droit d'enregistre 

ment. 
Sa conduite et sa moralité: d'après les rapports officiels joints au dossier, sont 

irréprochables. 
Votre commission vous propose d'accueillir favorablement sa demande. 

le Rapporteur, 

J. DE BURLET. 

le Président, 

A. GUYOT. 
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XVI 

Demande de la demoiselle Heurieue-Ilubertinc-Harie-Bcrtha DrnPEN. 

La demoiselle Diepen, professeur à l'école normale privée à Bruges, née à 
Tilbourg (Pays-Bas), le 2 août 1845, sollicite la naturalisation ordinaire. 

Elle habile la Belgique depuis dix-huit ans et réside à Bruges depuis seize ans. 
Elle promet d'acquitter le droit d'enregistrement. 
Sa conduite et sa moralité, d'après les rapports officiels joints au dossier, sont 

lrréprochahles. 
Votre commission vous propose d'accueillir favorablement sa demande. 

Le Rapporteur, 

J. DE BURLET. 

Le Président, 

A. GUYOT. 

;i• füt~>1iorts faits, au nom de la commission, par M. üurer. 

XVII 

Demande tl-tt sieut· Charles-Guülaume-Évrard Büscn. 

MESSIEURS, 

Le sieur Büsch, qui demande la naturalisation ordinaire, est né à Cologne, 
le 28 février ,t 8a4. Il est venu en Belgique en janvier 1868 et habile actuellement 
à Anvers où il est employé chez son père. négociant en celte ville. 

Les autorités consultées donnent sur sa conduite et sa moralité des rensei 
gnements favorables. 

Le pétitionnaire a satisfait en Belgique aux lois sur la milice, et il s'engage, 
le cas échéant. à acquitter le droit d'enregistrement. 

La commission estime que la demande du sieur Büsch peut être prise en 
considération. 

Le Président-Rapporteur, 

A. GUYOT. 
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XVIII 

Demande du sieur Auguste-Louis Fusaas. 

MESSIEURS, 

Le sieur Frères, qui demande la naturalisation ordinaire, est né à Tarehamps 
(grand-duché de Luxembourg), le 17 janvier 18D9. Il est arrivé dans le royaume 
peu après sa naissance et a été élevé dans la commune de Yillers-Ia-Bonne-Eau, 
où il remplît actuellement les fonctions d'instituteur. 

Les autorités consultées fournissent sur sa conduite et sa moralité les rensei 
gnements les plus favorables. 
Il s'est fait inscrire pour la levée de milice de 1879, mais il a été rayé de la 

liste du tirage comme étranger sans obligations militaires en Belgique, e11 vertu 
du parapraphe !> de l'article 7 de la loi du 5 juin f 870. 

Le pétitionnaire s'engage, le cas échéant, à acquitter le droit d'enregistrement. 
La commission estime qu'il y a lieu de prendre la demande du. sieur Frères 

en considération. 

Le Préeident-Rapporteur, 

A. GUYOT . 
.__. ••• liiill 

XIX 

Demande di, sieur Henri PFEIFFENSCRNEIDER. 

MEssurnas, 

Le sieur Pfeiffenschneider, qui demande la naturalisation ordinaire, est né à 
Vianden (grand-duché de Luxembourg), le 28 septembre f 856, est arrivé en 
Belgique en :1864, et demeure actuellement à Spa, où il exerce la profession de 
peintre en bâtiments et celle de restaurateur ; il est propriétaire de deux 
maisons. 

Les autorités consultées donnent sur sa conduite et sa moralité des rensei 
gnements favorables. 
Il a satisfait aux lois sur la milice dans son pays natal. 
Le pétitionnaire étant né dans la partie cédée du Luxembourg avant le 

4 juin f 839, a droit de jouir de l'exemption stipulée au § 4 de l'art. i er de la 
loi du 7 août 188f. 

La commission estime, Messieurs, qu'il y a lieu de prendre la demande du 
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sieur Pfeiffenschncicler en considération et de lui accorder l'exemption du droit 
d'enregistrement. 

Le Présid~1it-Rapporteur, 

A. GUYOT. 

XX 

Demande du sieur Charles-Ferdinand-Joseph Ku:sSLING. 

M1ssïEVRS: 

Le sieur Kiessling, qui demande la naturalisation ordinaire, est né à Nuremberg 
(Davière), le 24févricr f8,t41 et réside à Bruxelles depuis le 12 novembre !859. 

Il a exercé pendant longtemps le commerce de libraire et y a acquis une for 
tune suffisante pour vivre aujourd'hui retiré des affaires. Il est époux d'une 
femme belge et père d'un enfant né dans le Royaume._ 

Sa conduite et sa moralité sont à l'abri de tout reproche et il s'engage, le cas 
échéant, à acquitter le droit d'engistrement. 
Par suite de la perte d'un œil, il a été réformé en Bavière comme inapte au 

service militaire. 
La commission estime qu'il y a lieu de prendre la demande du sieur Kiessling 

en considération. 

Le Président-Rapporteur, 

A. GUYOT. 

XXI 

Demande d" sieur Léopold BRouT1N. 

MESSIEURS, 

Le sieur Broutin, qui demande la naturalisation ordinaire, est né à Beautor 
(France), le -f8 avril 1862. Ses parents sont venus s'établir avec lui en Belgique, 
à Antoing, en 1867. Comme son père, il est batelier et jouit de l'estime et de la 
considéra lion générale. 

Les autorités consultées donnent sur sa conduite et sa moralité les meilleurs 
renseignements et il s'engage, le cas échéant, à acquitter, le droit d'enregistrement 
établi par la loi du 7 août 1881. 
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En 1884, le pétitionnaire s'est fait inscrire pour la levée de milice de cette 
année, et avait déjà versé au Trésor la somme de 200 francs en vue d'obtenir 
un remplaçant pour le service militaire, mais le conseil de milice l'a fait rayer de 
la liste comme étranger. 

Dans ces conditions, la commission estime que la demande du sieur Broutin 
peut être prise en considération. 

le Président-Rapportewr, 

A. GUYOT. 

··-~--·-·- 

XXH 

Demande du sieur Jean-Martin Dnus. 

MESSIEURS, 

Le sieur Diris, qui demande la naturalisation ordinaire, est né à Grevenbicht 
(Pays-Bas), le 24- mai !844. Il est venu en Belgique en octobre 1879, et est établi 
depuis lors à Stockheim où il est instituteur libre. 

Sa conduite et sa moralité ne laissent rien à désirer. 
Il a satisfait dans son pays natal aux lois sur la milice et il s'engage, le 

cas échéant, à acquitter le droit d'enregistrement, conformément à la loi du 
7 août -1881. 

La commission estime qu'il y a lieu de prendre la demande du sieur Diris en 
considération. 

Le Président-Rapporteur, 

A. GUYOT. 

XXIII 

Demande du sieur Hubert-André KALLEN. 

MESSIEURS, 

Le sieur Kallen, qui demande la naturalisation ordinaire, est né à Munster 
geleen (Pays-Bas). le 28 novembre 1847. Il est arrivé en Belgique, le H octo 
bre 1877; et est actuellement à Bocholt où il exerce les fonctions de chapelain. 
Les autorités consultées donnent sur sa conduite et sa moralité des renseigne 

ments favorables. 
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Le pétitionnaire a satisfait aux lois sur la milice dans son pays natal, et il 
s'engage en outre à acquitter, le cas échéant, le droit d'eureglstrement, confor 
mément à la loi du 7 août i88J. 

La commission est d'avis qu'il y a lieu de prendre la demande du sieur Kallen 
en considération. 

Le Président-Rapporteur, 

A. GUYOT. 


